
ARTICLE le.

Mh i-I lTi c de F'ce lières.

Mare-adeled-e Verchièr-es, naquit -à Verchièies, le 3 mars
16i78. Elle fut, baptiýsée le 17 avril par Mr. Duplein, curé dle

('onrecour.A cette ép que, il n 'y avait pas (le pr-être resi-
<lant ià Verclières; hký curé <le Conitreceur y venait de temps
a autre, poui y baytiser, au besoi. Ce n'est qu'en 1724 que
Vervehères psdeun curé dans la p.xýrsonie de0 MAh. ,Jean ]3ouf-
fande-au, ptre. (le St.. Sulpice.

Elle eut pour parrain Jean Bonn-et (lit la Chambre et pour
mrarraine deiio-isýelle ýMarie Mlisfemm-e (le Sieur Pierre <le
st.-Ours.

C'est ainsi que nos anciennes failles seignieuviil-es 'savaient
se mettre en relation.

Dans le commerce ordinaire <le la. vie, au mrilieu (les -siens,
Mare-Mdelines'appelait 'Mad-elon.

ARTICLE 42e.

Le père (le Marie-Madeleine.

François Jarret, seigneur de Verchières, père deMai- t-
leine, naquit ýen France, à Chef, dle l'archievêchéè, de Vienne en
Dauphiné, -en 1641.

Il était le fils <le Jean de Jarret et de Claudine dle Pécaudy,
soeur d'Antoine Pécaudy, se:Igneur (le ContrecSeur.

Il vint daniis la. NKouvelle-France, en 1665, avec le régiment

il éta-t. enseigne (titre <le l'officier porteur <lu drapeau) -clans
la compagniie d'Antoine Péeaudy, soni oncle, 1er seigneur de
ContrecSeur.

ARTICLE 3e.

Le, reginient (le Ca zigna n-Sa lièrcs.

Le régiment de Carignan et son colonel, MNr dle Salières, arrn-
v-èrent a.u canada, au cours <le 1665. Cec régiment qui avait
çservi sous Turenne et qui s'était illustré_ý contre les Turcs, l'an-
niée précédente, a rendu d.e grandsG services au Canada, spécia-
lement dans d'x~~in<e Mr de Tracy qui aboutit à la paix
dle 1666 (Garneau-I-210).

Lorsque ce régiment fut appelé en France, Louis X'-IV qui
tenait à ce que le colonl Canadien fût. en même temps soldat,
donnia liberté, il ceux du régiment qui le désireraient, de s'éta-
blir au Caniada. Pour les y engager davantage, il mettait à


